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REGLEMENT INTERIEUR DE L’UNION REGIONALE

DES MEDECINS LIBERAUX DE CHAMPAGNE ARDENNE

MODIFIE LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 20 JUIN 2006 (Art.7)
MODIFIE LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 10 OCTOBRE 2007 (Art.7)

Article 1 er - SIEGE DE L’UNION

Le si�ge de l’Union est fix� � REIMS - 64 chauss�e Saint Martin.

Il pourra �tre transf�r� sur proposition du Bureau par simple d�cision de l’Assembl�e de 
l’Union prise � la majorit� des 2/3 de ses membres.

TITRE I - REGLES DE FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE DE L’UNION

Article 2 - COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE

L’Union R�gionale est administr�e par une Assembl�e qui regroupe l’ensemble des �lus du 
coll�ge des m�decins g�n�ralistes et des �lus du coll�ge des m�decins sp�cialistes.

Les m�decins qui cessent d’exercer leur activit� m�dicale sous convention, pour quelque raison 
que ce soit et notamment du fait d’une sanction d’interdiction de soigner les assur�s sociaux, 
cessent d’office d’exercer leur mandat de membre de l’Assembl�e. Si la cessation d’activit� 
n’est que temporaire, l’exercice du mandat de membre de l’Assembl�e est suspendu pendant la 
p�riode correspondante. N’est pas consid�r� comme ayant cess� son activit� un m�decin dont 
l’activit� est temporairement arr�t�e pour raison de sant�.

Si la cessation d’activit� est d�finitive, il est pourvu au remplacement du m�decin int�ress� 
dans les conditions pr�vues � l’Article 3.

Peuvent �tre invit�s � l’Assembl�e � l’initiative du Bureau et/ou sur proposition d’une section, 
avec voix consultative : tout expert dont l’avis est n�cessaire au d�bat.

Article 3 - VACANCE DE POSTE

Lorsqu’un si�ge devient vacant, le Bureau pourvoit � son remplacement pour la dur�e du 
mandat restant � courir en faisant appel au candidat venant en rang utile sur la liste �lectorale � 
laquelle appartenait l’ancien titulaire.

Lorsque cette liste est �puis�e, il n’est pas proc�d� au remplacement.
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Toutefois, si la moiti� au moins des si�ges de l’Assembl�e deviennent vacants, sans qu’il soit 
possible de pourvoir au remplacement, il est proc�d� au renouvellement de l’ensemble de ces 
si�ges par voie d’�lection, selon les modalit�s pr�vues par le Chapitre 2 du d�cret N� 93.302 
du 14 D�cembre 1993 relatif aux Unions R�gionales des m�decins exer�ant � titre lib�ral. Ce 
renouvellement a lieu pour la dur�e du mandat restant � courir. Ces dispositions ne sont pas 
applicables au cours de la derni�re ann�e du mandat de l’Assembl�e.

Article 4 - FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE

L’Assembl�e de l’Union se r�unit sur convocation de son Pr�sident, au moins trois fois par an. 
La convocation est de droit si la majorit� absolue des membres composant l’Assembl�e le 
demande. La demande doit �tre adress�e par �crit au Secr�taire de l’Union.

L’Assembl�e ne peut valablement d�lib�rer que si la moiti� au moins des membres qui la 
compose sont pr�sents.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, l’Assembl�e r�unie dans les 15 jours suivants d�lib�re 
valablement, quel que soit le nombre des membres pr�sents.

Article 5 - REGLES DE MAJORITE

Les d�cisions de l’Assembl�e sont prises � la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, 
sauf dans les cas o� une majorit� qualifi�e est requise en vertu des dispositions du pr�sent 
r�glement int�rieur.

En cas de partage �gal des voix entre les membres de l’Assembl�e de l’Union, la voix du 
Pr�sident est pr�pond�rante.

Les membres de l’Assembl�e peuvent se donner mutuellement procuration. Toutefois, aucun 
membre ne pourra d�tenir plus de 1 pouvoir � l’exclusion des votes de personne.

Les d�lib�rations de l’Assembl�e donnent lieu � l’�tablissement de proc�s-verbaux conserv�s 
au si�ge de l’Union et sign�s par le Pr�sident et le Secr�taire ou leurs rempla�ants.

Les membres de l’Assembl�e ainsi que toute personne qui participe � ses travaux sont tenus 
aux r�gles du secret professionnel dans les conditions pr�vues par l’article 378 du Code P�nal.
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Article 6 - ROLE DE L’ASSEMBLEE

L’Assembl�e administre l’Union. Elle a notamment pour r�le :

 de d�cider sur toutes les questions figurant � l’ordre du jour joint � la convocation

 de contr�ler l’action du Bureau

 de fixer le programme de l’action du Bureau pour l’ann�e suivante

 de faire des propositions pour les questions � mettre � l’�tude pour la prochaine 
r�union de l’Assembl�e et solliciter �ventuellement la participation d’experts.

 d’approuver les comptes du tr�sorier, de pr�voir le budget de l’ann�e suivante.

Article 7 - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS ET 
D’INDEMNISATION (modifi� lors de l’AG du 26 juin 2008)

Les fonctions de � membres de l’Assembl�e � sont exerc�es � titre gratuit.

Toutefois, les membres de l’Assembl�e per�oivent au titre de ces fonctions le remboursement des 
frais de d�placement et de s�jour dans les conditions suivantes :

- SNCF : tarif 1 �re classe + r�servation
- Voiture : bar�me kilom�trique publi� chaque ann�e par l’administration fiscale, p�ages, 
parkings, taxis sur justificatifs.
- Indemnit� Forfaitaire de Trajet (IFT) : 0,02 x C x nombre de Km (hors Reims intra muros 
et agglom�ration), dans la limite de 800 km par d�placement, correspondant aux deux extr�mit�s 
Nord-Sud de la r�gion Champagne-Ardenne, aller-retour. Cette formule est index�e sur le tarif 
de la consultation du m�decin g�n�raliste.

En outre, ils per�oivent une indemnit� forfaitaire destin�e � compenser la r�duction de leur activit� 
professionnelle entra�n�e par leurs fonctions, dans la limite d’un montant �gal, par r�union d’une 
demi-journ�e, � 6 fois la valeur de la consultation du m�decin g�n�raliste telle qu’elle r�sulte de 
l’application des articles L. 162-5 ou L. 162-38 du code de la s�curit� sociale.

Ces conditions s’appliquent �galement aux activit�s des membres du bureau mentionn� � l’article 8, 
des sections mentionn�es � l’article 15.
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TITRE II - BUREAU DE L’UNION

Article 8 - ELECTION DU BUREAU

L’Assembl�e de l’Union �lit en son sein un Bureau qui comprend :

1 - un Pr�sident et un Vice-Pr�sident
2 - un Tr�sorier et un Vice-Tr�sorier
3 - un Secr�taire et un Secr�taire Adjoint

Les membres du Bureau sont �lus par un vote distinct pour chaque poste et dans l’ordre 
suivant : Pr�sident, Vice-Pr�sident, Tr�sorier, Tr�sorier-Adjoint, Secr�taire, Secr�taire-
Adjoint.

Ne peuvent �tre candidats au poste de Vice-Pr�sident, Tr�sorier-Adjoint et Secr�taire-Adjoint 
que les membres de l’Union qui ont �t� �lus par les coll�ges auxquels n’appartiennent pas 
respectivement le Pr�sident, le Tr�sorier et le Secr�taire du Bureau.

L’�lection des membres du Bureau a lieu au scrutin secret, � la majorit� absolue des suffrages 
exprim�s aux deux premiers tours et � la majorit� relative au troisi�me. En cas d’�galit� de 
suffrages, le candidat le plus �g� est d�clar� �lu.

Les membres du Bureau sont �lus pour 3 ans. Ils sont r��ligibles.

En cas de d�c�s ou de d�mission de l’un des membres du Bureau, il est proc�d� � son 
remplacement au cours de la premi�re r�union de l’Assembl�e qui suit la vacance, selon les 
m�mes r�gles que ci-dessus.

En cas de faute grave dans l’exercice de son mandat et apr�s avoir �t� mis en  mesure de 
pr�senter sa d�fense, tout membre du Bureau est d�clar� d�missionnaire d’office par 
l’Assembl�e se pronon�ant � la majorit� des 2/3 des membres pr�sents ou repr�sent�s.

Article 9 - FONCTIONNEMENT DU BUREAU

Le Bureau se r�unit, sur convocation du Pr�sident, ou sur la demande de la moiti� de ses 
membres. Les d�cisions sont prises � la majorit� des voix : en cas de partage, la voix du 
Pr�sident est pr�pond�rante.

Tout membre du Bureau qui, sans excuse valable �crite adress�e au Pr�sident, n’aura pas 
assist� � trois r�unions cons�cutives pourra �tre consid�r� comme d�missionnaire. La pr�sence 
de la moiti� au moins des membres du Bureau est n�cessaire pour la validit� des d�lib�rations.

Il est tenu proc�s-verbal des s�ances. les proc�s-verbaux sont sign�s par le Pr�sident et le 
Secr�taire. Ils sont �tablis sur des feuillets num�rot�s et conserv�s au Si�ge de l’Union.
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Les membres du Bureau per�oivent, au titre de leur fonction, le remboursement de leurs frais 
de d�placement et de s�jour, ainsi qu’une indemnit� forfaitaire dans les conditions fix�es � 
l’article 7.

Article 10 - MISSIONS DU BUREAU

Le Bureau exerce toutes les missions qui lui sont confi�es par l’Assembl�e de l’Union.

Le Bureau est charg� d’exp�dier les affaires courantes, de pr�parer les r�unions de l’Assembl�e 
et de soumettre � celle-ci toutes les questions dont il est saisi, de renvoyer � l’�tude des 
Commissions ou des Sections les questions qui n�cessitent un examen, d’�tudier les r�sultats 
de ces �tudes, d’ex�cuter les d�cisions de l’Assembl�e de l’Union.

Le Bureau donne son avis au Pr�sident sur les emplois et sur les investissements ou d�penses 
sup�rieures � 7 622 euros.

Un compte-rendu de l’action du Bureau est fait � l’Assembl�e de l’Union dans un rapport 
annuel pr�sent� par le Pr�sident apr�s acceptation du proc�s verbal de l’Assembl�e pr�c�dente.

L’Assembl�e de l’Union contr�le l’action du Bureau et peut la sanctionner. Elle peut mettre fin 
au mandat du Bureau par un vote � la majorit� des 2/3, les 2/3 des membres de l’Assembl�e 
�tant pr�sents ou repr�sent�s.

Article 11 - LE PRESIDENT - LE VICE-PRESIDENT

Le Pr�sident repr�sente l’Union R�gionale en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Il dirige les d�bats et pr�side l’Assembl�e de l’Union, il conduit le Bureau dans les d�marches 
ext�rieures. Il signe toutes les communications, actes et conventions �tablis au nom de l’Union.

Il s’exprime en tant que Pr�sident de l’Assembl�e de l’Union, dans la stricte comp�tence de 
celle-ci et sur les seuls sujets qui ont fait l’objet d’un vote ; il en va de m�me des membres de 
l’Assembl�e.

Le Pr�sident nomme aux emplois mentionn�s � l’article 14 apr�s avis du Bureau.

Le Vice-Pr�sident assure les missions du Pr�sident absent et l’assiste dans ses fonctions 
ordinaires.
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Article 12 - LE SECRETAIRE - LE SECRETAIRE-ADJOINT

Le Secr�taire dirige le secr�tariat. Il assure la correspondance de l’Union, r�unit la 
documentation n�cessaire au travail du Bureau et de l’Assembl�e de l’Union, des sections et 
des commissions, veille � la publication des proc�s-verbaux qu’il signe avec le Pr�sident. Il est 
assist� dans sa t�che par le Secr�taire-Adjoint ; il g�re le fonctionnement de l’Union (locaux, 
personnel).

Article 13 - LE TRESORIER - LE TRESORIER-ADJOINT

Le Tr�sorier encaisse des recettes provenant de la contribution des m�decins, des dons, legs et 
concours financiers divers. Il solde les d�penses pr�vues au budget vot� par l’Assembl�e de 
l’Union, autoris�es par le Bureau en cas de n�cessit� ou d’urgence. Il est assist� dans cette 
t�che par le Tr�sorier-Adjoint.

Chaque ann�e, � l’Assembl�e de l’Union, le Tr�sorier rend compte des d�penses et des recettes 
de l’exercice pr�c�dent dont la r�gularit� comptable a �t� v�rifi� par la Commission de 
contr�le vis�e � l’article 19 et vis�e par le Commissaire aux comptes. Il donne lecture des 
pr�visions budg�taires pour l’exercice suivant.

TITRE III - ORGANISATION DU TRAVAIL DE L’UNION - ORGANISATION DES 
SERVICES - NATURE ET NOMBRE DES EMPLOIS PERMANENTS

Article 14 - EMPLOIS PERMANENTS - EXPERTS

Le Bureau de l’Union d�finit l’organisation des services, la nature et le nombre des emplois 
permanents.

Il donne son avis au Pr�sident pour la nomination aux emplois.

Il d�cide du choix et des modalit�s d’intervention des experts auxquels il pourra �tre fait appel, 
qu’il s’agisse de membres de l’Union ou d’experts ext�rieurs. 

Les conflits �ventuels entre les sections et le Bureau sont r�solus lors d’une Assembl�e 
G�n�rale.

Il peut confier � certains membres de l’Union des t�ches sp�cifiques distinctes de leurs t�ches 
d’administration, et d�cider de leur indemnisation.
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Article 15 - SECTIONS ET COMMISSIONS CHARGEES D’EXAMINER DES 
QUESTIONS SPECIFIQUES

1 - Les sections :

Chaque Section �lit en son sein : un Pr�sident, un Vice-Pr�sident et un Secr�taire. 
Les �lections ont lieu au scrutin secret par un vote distinct pour chaque poste. L’�lection a lieu 
� la majorit� absolue des suffrages exprim�s aux deux premiers tours et � la majorit� relative au 
troisi�me.

Ces postes sont renouvel�s apr�s chaque renouvellement du Bureau de l’Assembl�e de 
l’Union.

Le Pr�sident, le Vice-Pr�sident et le Secr�taire de Section sont r��ligibles. En cas de d�c�s ou 
de d�mission, il est proc�d� � leur remplacement au cours de la premi�re r�union qui suit la 
vacance, selon les m�mes modalit�s que ci-dessus.

Les �lus de chacun des deux coll�ges peuvent se r�unir en tant que de besoin en deux sections 
distinctes pour examiner les questions propres respectivement aux m�decins g�n�ralistes et aux 
m�decins sp�cialistes.

Elles se r�unissent :

- � la demande du Bureau de l’Union : elles donnent leur avis au Bureau et � 
l’Assembl�e sur les questions qui leur sont soumises. Les membres des Sections seront, pour 
ces r�unions, rembours�s de leurs frais de d�placement et de s�jour et indemnis�s tel qu’il est 
pr�vu dans l’article 7.

- sur convocation de leur Pr�sident, ou si la majorit� de ses membres le demande ; 
cette demande doit �tre adress�e par �crit au secr�taire de la section. La charge mat�rielle de 
l’envoi de la convocation et de l’ordre du jour sera assur�e par le secr�tariat de l’Union qui 
adressera la convocation � chaque membre de la section concern�e et, pour information, � tous 
les membres du Bureau. Quand aux frais de d�placement et de r�union, ils ne pourront �tre 
indemnis�s qu’avec l’accord de l’Assembl�e G�n�rale apr�s prise de connaissance du compte-
rendu de ces r�unions et des justificatifs.

Elles peuvent faire des propositions au Bureau et � l’Assembl�e de l’Union sur toute question 
int�ressant la cat�gorie et que la Section voudrait voir traiter par l’Union.

Le Pr�sident de Section dirige les d�bats des r�unions des Sections et fait proc�der aux votes. 
En cas d’emp�chement, il est remplac� par le Vice-Pr�sident.

Le Secr�taire de Section �tablit le proc�s-verbal des r�unions et le transmet au Pr�sident du 
Bureau de l’Union.
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2 - Les Commissions

Le Bureau met en place des Commissions permanentes ou temporaires charg�es d’examiner les 
questions propres � certaines missions de l’Union.

Il d�finit la composition des Commissions, fixe la date et �tablit le programme des r�unions des 
Commissions. Celles-ci pourront d�signer en leur sein un Pr�sident et un Secr�taire 
responsables du bon fonctionnement des Commissions en liaison avec le Bureau de l’Union.

TITRE IV - REGLES DE FONCTIONNEMENT ET MISSION DES ECHELONS 
DEPARTEMENTAUX

Article 16 - MISE EN PLACE DES ECHELONS DEPARTEMENTAUX

Le Bureau de l’Union peut mettre en place un ou plusieurs �chelons d�partementaux de 
l’Union pour assurer certaines missions pour le compte de l’Union.

Il d�signe, dans ce cas, parmi les membres de l’Union, les d�l�gu�s qui constitueront l’�chelon 
d�partemental. Tout d�l�gu� d�partemental doit exercer son activit� de m�decin dans le 
d�partement consid�r�.

Tout �chelon d�partemental est compos� d’un nombre �gal de d�l�gu�s g�n�ralistes et 
sp�cialistes.

Le Bureau de l’Union d�finit les modalit�s de prise en charge par l’�chelon d�partemental de 
leurs missions et les conditions de remboursement des frais de d�placement et de s�jour, et 
d’indemnisation des r�unions des d�l�gu�s d�partementaux.

Article 17 - ROLE DES ECHELONS DEPARTEMENTAUX

Les �chelons d�partementaux assurent les missions qui leur sont confi�es par l’Union 
R�gionale.
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TITRE V - DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 18

Les d�penses de l’Union R�gionale sont financ�es par la contribution des m�decins ainsi que, le 
cas �ch�ant, par des subventions, dons, legs et concours financiers divers. Toutefois, ni 
l’Assembl�e, ni le Bureau, ni les Sections, ni les Commissions, ni aucun des membres de 
l’Union R�gionale ne peuvent solliciter ou accepter pour le compte de celle-ci des concours 
qui, par leur nature ou leur importance seraient susceptibles de mettre en cause l’ind�pendance 
n�cessaire � l’accomplissement des missions de l’Union.

Article 19 

Le Tr�sorier �tablit annuellement un budget pr�visionnel des recettes et des d�penses de 
l’Union.

Une commission de contr�le, compos�e de 3 � 6 membres de l’Assembl�e n’ayant pas la 
qualit� de membre du Bureau, est �lue chaque ann�e par l’Assembl�e � bulletin secret. Elle �lit 
son Pr�sident en son sein.

L’Assembl�e doit adjoindre � cette commission un commissaire aux comptes exer�ant sa 
mission dans les conditions fix�es par la Loi du 24 Juillet 1966.

La Commission de contr�le proc�de � toute �poque au contr�le et investigations comptables et 
financi�res. Elle pr�sente � l’Assembl�e lors de la s�ance annuelle consacr�e � l’approbation 
des comptes un rapport concernant la gestion de l’Union et les comptes de l’exercice, et 
comportant un �tat d�taill� des recettes et de leur origine.

Le budget, les comptes annuels et le rapport de la Commission de contr�le sont communiqu�s 
au Pr�fet de R�gion.
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TITRE VI - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Article 20

Le r�glement int�rieur peut �tre modifi� par d�cision de l’Assembl�e de l’Union adopt� � la 
majorit� des deux tiers des membres pr�sents ou repr�sent�s, sur proposition du Bureau ou � la 
demande de la moiti� au moins des membres de l’Assembl�e de l’Union transmise au Bureau.

Le r�glement int�rieur ainsi que toute modification sont communiqu�s au Pr�fet de R�gion.

Reims, le 27 juin 2008

Docteur D. Quacchia Docteur Y. Duval
Secr�taire G�n�ral                               Pr�sident

Adopté en Assemblée Générale le 26 juin 2008.


